
 
 

 
AVIS PUBLIC 

Premier projet de résolution no 2023-06-167 
PPCMOI - 203, rue William 

 
 
Prenez avis que, conformément au Règlement 1009 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’immeuble (PPCMOI), le Conseil municipal a adopté, à sa séance ordinaire du 12 juin 2023, le premier projet 
de résolution de PPCMOI no 2023-06-167 autorisant l’agrandissement du bâtiment principal, l’aménagement du terrain et 
de l’aire de stationnement dans la zone C-58 de l’immeuble situé au 203, rue William (lot 2 777 442).  
 
La nature de la demande vise à déroger à plusieurs articles du Règlement de zonage 801 de la Ville de Rosemère. 
 
Le premier projet de résolution peut être consulté aux Services juridiques et greffe, à l’hôtel de ville de Rosemère, pendant 
les heures normales de bureau. Il est également joint au présent avis public et sur le site Internet de la Ville à la section 
avis publics (https://www.ville.rosemere.qc.ca/avis-publics/). 
 
Ce premier projet de résolution de PPCMOI, conformément à la loi, fera l’objet d’une assemblée publique de consultation 
qui sera tenue le 3 juillet 2023 à 18 h 00, à l’hôtel de ville, au 100, rue Charbonneau. 
 
Pour toute demande d’information additionnelle, veuillez communiquer avec le Service permis et inspections, au 450 621-
3500 poste 1238. 
 
 Emplacement     Projet 

 

 
 
 

Aménagement du terrain

 
 
 
FAIT À ROSEMÈRE CE 26 JUIN 2023. 
 

 
 
Me Jean-François Gauthier, MBA 
Directeur des Services juridiques et greffier 
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